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ARTICLE 6
Compléter cet article par |’ alinéa suivant :

« 6° Nepasfairel’ objet d une mesure de protection juridique. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a protéger les personnes les plus vulnérables. Dans un rapport, le Professeur
Sicard exprimait les inquiétudes suivantes: «La pratique euthanasique développe sa propre
dynamique résistant a tout contréle efficace et tend nécessairement a s élargir, avec un curseur
gualitatif sans cesse mouvant qui ne revient jamais en arriere. Elle intériorise des représentations
sociétales négatives d’ un certain nombre de situations de vieillesse, de maladie et de handicap. Les
contraintes économiques qui vont dans tous les cas augmenter peuvent susciter un sentiment de
culpabilité chez les personnes en perte d’ autonomie pouvant les conduire a formuler une demande
d euthanasie. »
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